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4 LA CROIX-ROUGE SUISSE

clles sont placios, et e'est de cette
administration qu'elles toucheront chevaux,
harnachements, chars de requisition, con-
ductcurs, subsistance, etc.

*
* *

Par ce court expose des projets de la

Direction de la Croix-Rouge qui a dijä
consulte les commandants des colonnes

existant actuellement, on voit qu'il ne scra

pas trfes difficile de faire surgir de notre
sol romand quelques-unes de ces formations

si nicessaires pour completer notre
Service de sante en Suisse.

Dans quelques semaines l'argent
indispensable nous sera alloui et nous aimons

a croire qu'en 1915 nous aurons quatre
ou cinq colonnes auxiliaires dans la Suisse

franjaise. Les societis de samaritains sont
tout indiquees pour coopdrcr a cette or¬

ganisation; il semble qu'elles doivent prendre

contact avec los sections de la Croix-
Rouge de leur rayon d'aetivite, et surtout
prdparer le terrain en chcrchant du
personnel apte a preter son concours aux
futures colonnes.

Aujourd'hui que nous savons que ce

personnel sera rdtribud convenablement

— nous allions dire: largemcnt —,
aujourd'hui que nous voyons que tout 1'dqui-

pemcnt personnel et tout le materiel sera
fourni par la Croix-Rouge, que les frais
incombaut aux sections patronesses seront
minimes, nous pouvons aller de l'avant,
nous devons faire de la propagande en
favour d'une institution ndcessaire dans

notre pays dont l'armde doit etre prete
depuis la ligne do tirailleurs jusqu'au dernier

lit qui recevra nos blesses. I)1 M'.

VIe Assemblee de delegues des soeietes romandes de

samaritains a Lausanne
le dimanehe, 9 novembre 1913, k 2 heures, ä l'Hötel-de-ville

Ordre du jour:
1° Appel des ddldguds.
2° Nouvelles prescriptions (projet) con-

cernant les colonnes de transport
(Dr Marval).

3° Cours de moniteurs pour la Suisse

romande en 1914.
4° Projet de fusion entre les samaritains

et la section de la Croix-Rouge de

Ste-Croix (Ste-Croix).
5° Les sacoches de samaritains doivent-elles

contenh- un disinfectant'? (Dr Marval).
6° Experiences faites avec les depots de

materiel (Dr Guisan, Lausanne).
7° Insigne des sections (Neuchatel). (Voir

it ce sujet La Croix-Rouge suisse, n° 1,

1913, page 11.

8° Divers.

Prisidence: M. le Dr C. de Marval.

M. Rauber, president du Comite central

de l'Alliance suisse des samaritains,
assiste ii l'assemblee.

Aprbs l'appel qui fait constater la

presence de 5S diligues representant 28

sections, M. de Marval ouvre la siance par
la lecture de son rapport concernant la

deuxifemo question. Ccllc-ci, trfes actuclle,
de tout interet, paralt in extenso dans ce

memo numiro de La Croix-Rouge suisse

(voir page 2).

La deliberation concernant le cours de

moniteurs dans la Suisse romande a eti
passablement laborieuse.

Los difficultes, indiquees par M. de

Marval, sont serieuses. II s'agit en effet:
de trouver un medecin qui dispose d'un



LA CROIX-:

temps süffisant pour donner le cours et

qui puisse, nou seulcment instruire les

monitcurs en clioses sanitaires, tnais

encore les instruire de fajon a ce qu'eux-
memes sachont cnseigner ce qu'iis auront
appris,

d'avoir un instructeur pour les exercices

pi'atiques,
d'obtenir un local bien approprid.
Ceci dit, M. de Marval pose les questions

que doivent discuter entre eux les

ddldguds:
M. Rauber pourrait-il nous assurer que

le Comity central fera organiser un cours
de monitcurs en Suisse romande, en 1914?

Combien de sections cldsireraicnt ce

cours
Quelle section voudrait en assumer la

responsabilitd?
La discussion qui suit pennet de cons-

tater que los difficultds seront aisement

aplanies. Le president do l'Alliance suisse

des samaritains certifie que le Comitd central

s'est occupd de ^organisation d'un
cours et qu'une allocation do 600 fr. est

prdvue pour en couvrir les frais.
II est rdjouissant cl'entendre rdpondre

a la deuxidme question que si 18 sections

participeront an cours, 19 y envcrront des

ddleguds!

Enfin, MM. Probst (Yverdon), Seiler

(Vevey) et Rremer (La Chaux-de-Fonds)
donuent l'assurance que leurs sections as-
sumeront volontiers la responsabilitd du

cours. Au vote, Yevcy obtient les voix
de Luit sections, La Chaux-de-Fonds de

six et Yverdon de deux.
Si la situation de Vevey n'est pas trfes

centrale, sa section offre l'avantage d'avoir,
d'ores et ddjä, obtenu la collaboration tres
qualifide de M. le Dr de la Harpe. La
presence au cours, facilitde aux deleguds
de sections valaisannes Reel.), des au-
toritds communales des mieux disposdes,

un local favorable, augmentent les avan-
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tages et cxpliquent le vote. II ne reste

done ä la section de Vevey qu'a s'enten-
dre avec le Comitd central, et cette Liehe

lui est simplifiee par la presence de son

president.
M. .Jaceard, deldgud de la section des

samaritains de Ste-Croix, sans se faire

l'interprdto de tons les membres de la

section de la Croix-Rouge de cette loca-

lite, prdsente un rapport demandant la
fusion des deux ceuvres 1 Ste-Croix.

Cette question, ddja resolue affirmative-
ment ä Vallorbe, mais soulevde seulement
ä Ste-Croix, a dtd trfes discutde. Et si elle
n'a abouti a aucune ddcision ddfinitive,
elle a, du moins, indiqud par les objections

et les explications de MM. de Marval,

Schauenberg (Vallorbe) et Seiler, quels
sont les caractörcs distinctit's des deux

ceuvres.
Si les samaritains, dit en substance M.

de Marval, travaillent dc leurs mains cd

s'exercent en vue de pouvoir personnelle-
inent soulager leur prochain, les membres
cles sections dc la Croix-Rouge ont a

payer des cotisations qui scrvcnt 1 prd-

parer la Croix-Rouge pour le temps de

guerre, ä rdunir des fonds, ä erder des

colonnes de transport, ä amasser un ma-
tdriel coiiteux, etc. On pent dire que les

samaritains paicnt de leu r personne, tandis

que les membres de la Croix-Rouge paient
de leur pocke.

Comme les sections de la Croix-Rouge
subventionnent l'ceuvre des samaritains,
ceux-ci ddpendent done plus ou moins
des Croix-Rouges; les deux socidtes peu-
vent et doivent garder leur autonomic;
l'une travaille, l'autre paie; leurs buts sont

trop diffdrents pour permettre une fusion

complete.
A Vevey (M. Seiler), la Croix-Rouge,

fortement subventionnee par les fabriques,
aide et prepare les samaritains. Les co-
mites des deux societds sont formds de
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sept membres; ils out deux caisses, mais

un seul caissier, ce qui est uue hcureuse

combinaison vis-a-vis du public qui paie.
A Lausanne, il en est do meine.

Lausanne et Vevey out ainsi trouvd

line solution satFfaisante. Pourtant, dans

de petites localities ou lc rayon des mem-
bres est restreint, la fusion est admissible,

peut-etre meme desirable: eile evite une

dispersion des forces, simplifie les rouages
et diminue les frais. Les membres de ATal-

lorbe l'ont compris.

* *
Pour rdpondre it la 5e ipicstion, M. de

Marval repfete les conclusions qui- les

experiences faites a la guerre des P>alkans

lui avaient suggerees, ct qui out paru
dans le n° 10 de La Croix-Rouge suissc:

1° Ne pas toucher une plaie, it moins

qu'elle soit visiblement souillee.
2° Ne pas laver une plaie, a moins

qu'elle nc contiennc de la tcrre, du

crottin ou des impuretds visibles.
3° Xettoyer sommairement — si c'est

ndcessaire — les alentours de la blessure.

4° Appliquer, il sec, le plus vitc
possible, un pansement aseptique en evitant
absolumont do le toucher avec les doigts,
sauf aux extrdmitds qui ne seront pas en

contact avec la plaie.
5° Fixer ce pansement de sorte qu'il

ne puisse pas se ddplacer.

II est done inutile que la sacochc des

samaritains contienne un disinfectant.
Daus tout pansement d'urgeuce. lc traitc-
ment aseptique par l'emploi de la
cartouche de pausement est le plus eft'icacc

et le plus propre. Vu la gravite do la

question, les samaritains imettent ce vceu:
«Les ddldguds, reunis a Lausanne, ce

9 novembre, aprhs avoir entendu le

rapport et les discussions eoneernant le

pansement d'urgence, prient M. de Marval
de demander au Cornite central d'obtenir

un enseigncmcnt uniforme dans la maniere
dc patiser les plaies. lis desirent aussi

qu'une circulaire indiquant le traitcment
opportun soit envoyec aux sections, afin
que, dans l'interet de la cause du secou-
l'isme, celles-ci soumettent ces vceux aux
niddooius qui dirigent en Suisse des cours
de pansements.»

En quelques mots precis, M. A. Guisan

parle du ddpot du materiel sauitaire de

Lausanne et domic une liste des objets
les plus demandds. Organise en 1911,

par la section lausannoisc de la Croix-
Rouge, ce depot est revenu it 550 fr.,
payds en partie par les medecius rdunis
alors en conference. Les objets placds it

la Policlinique sont gdrds et soignds par
une sieur qui les loue it un prix trds
moddrd, ou les prete aux indigents, contre

quittance. La location a produit 192 fr. 30

en 1912, et 200 fr. jusqu'it fin octobre 1913.

A Vevey (M. de la Harpe), lc ddpöt a

fusionnd avec 1'administration des seeours

publics, puis avec la liguc antitubercu-
leuse, ce qui a permis d'augmenter le

materiel. Ce dernier est distribud trois
fois par semaine, par des personnes de

bonne volonte. Seuls les pauvres ont
droit it cette distribution, ceci afin d'd-

viter (pie l'institution ne fasse concurrence
au commerce local de materiel sanitaire.

A Fribourg (M. Stamm), les objets
deposits it la Creche reformde sont gdrds

par une sieur et louds it des prix exees-
sivement bas.

A Geueve (M. Cueudet), le ddpot
nommd office sanitaire prete les objets
contre une somme deposde par le loca-

taire. Des listcs de prix de location sont
offcrtes aux sections par les trois
premieres villes.

Partout, il y a eu des restitutions
penibles, parfois meme, pas de retour du

tout: en ces cas, le locataire pen coiiscien-
cieux n'a plus droit ä la distribution.
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Les deliberations s'achevent au Restaurant

lau^annois on line exccllente foliation
est offerte par la section de Lausanne.

M. W anner (Xouehatel) fait passer
diffbreuts modules d'insignes (voir La
Croi.r-Ronyr suisse, n° f, 10115) et de-

mande mi petit insigne uniforme pour
toutes les sections.

Le brassard etant deja I'insigne obliga-
toire, il est decide (pie les sections qui
ont clUja im insigne 1c garderont et que
les untres sont libres d'adopter tel in-
signe qui leur plaira.

Riv(>rs:
M. de Marval, appuye des delegubs,

demande qu'avee la modification des

Statuts de l'Allianee Suisse des samaritains
il soit prevu line participation romandc

au sein du Comite central, ceci pour
appuyer la seconde partie de la motion
suivanto:

- Les soussignbs, membres de l'Allianee
suisse lies samaritains, deinandent a

M. le Rr Carle de (Marval, organisateur
et president des assemblers de delbgubs
des sections romandes, de bien vouloir

i

organiser celles-ci en tine journee
romantic effective ct antiaelle, avant l'as-
semblee des dblbgties de l'Allianee, de

fayon it pouvoir y discuter les tractandas

figurant it 1'ordre du jour de ladite
assembler.

Nous demandons egalement qn'tin on
deter delegaes romands (insistent regnliere-
ment attx seances trimestrielles da Comite

central, de fayon a dbfendre les intbrets
des Romnnds.

Lausanne, le 9 novembre 1913.»
Suivent les nonis de onze sections

romandes.

Pour donncr raison aux motionnaires,
l'assemblbe decide que la prochaine reunion
romandc aura lieu avant Passeniblec dc

Berne en juin 1914, et qu'elle aura lieu
it La Chaux-dc-Ponds, sous la prbsidence
de M. le IP dc (Marval, au printemps.

Aprbs quelques paroles de reconnaissance

adressbes a la section cfe Lausanne,
au noni des 28 sections reprbsentbes, le

I)1 de Marval leve la sbance it 6 heures
du soir.

C. C. (Lausanne).

-

Vente de materiel a prix recLuit aux soeietes de samaritains
et aux sections de la Soeiete militaire sanitaire suisse

Des modifications dans la composition
du materiel des troupes du Service de

saute nous permettent de niettre en vente
du materiel d'ordonnance devenu superflu.
II s'agit specialeinent de coni|)resses et

tie linges triangulares dans les trois
formats habituels. Ce materiel est neuf,
les compresses et les triangles sont em-
balles sous papier-parchemin par 3 ct
5 pieces.

Conane cc materiel-lit est frbquemment
employe par les soeietes cle samaritains

lors d'exercices, noils avons pensb bien
faire de nous reserver un grand nombre
de ces objets que 11011s mettons ä la

disposition des sections (niais non pas de

particuliers!) it des prix extremement
rednits.

Le materiel sera expbdib par colis

postaux, niais seulement de la composition

suivanto :

20 grands triangles,
50 triangles nioyens,
20 petits triangles,
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